
 

 

Compte-rendu du conseil d'école 
17 Octobre 2016 

Présents : Madame CHERRY (directrice), l’équipe enseignante, Madame POMMEREAU (adjointe 
au maire), Monsieur Rachid NAJIBE (représentant Léo Lagrange), Rezlene (responsable de 
l’accueil périscolaire et des TAP), les représentants des parents d’élèves FCPE et Parents 
Indépendants. 
 
Effectifs : 
Lors de la rentrée scolaire, à la demande de Madame CHERRY, un représentant de l’inspection 
académique est venu compter les élèves. 
L’école compte un effectif global de 175 élèves (59 petites sections, 61 moyennes sections, 55 grandes 
sections), répartis de la manière suivante : 

classe 1 : 30 classe 5 : 28 
classe 2 : 28 classe 6 : 29 
classe 4 : 30 classe 7 : 30 

Bien que l’inspectrice soit venue compter, il n’y a pas de projet d’ouverture d’une nouvelle classe. 

Les PS de l’année 2015-2016 ayant été particulièrement difficiles à gérer. L’équipe a choisi de les 
répartir sur l’ensemble des classes de l’école pour leur MS, ce qui explique le nombre de doubles et 
triples niveaux. 
 
Effectifs ATSEM : 
A compter du 3 novembre 2016, l’ATSEM en arrêt sera remplacée de manière continue sur l’année. Il y 
aura donc une ATSEM par classe. 
 
Bilan sur la rentrée de septembre 2016 : 
L’équipe enseignante note que les élèves sont moins agités et plus autonomes que l’an dernier. Répartir 
les MS a contribué à ces améliorations. 
 
Organisation des récréations : 
30 minutes le matin et 15 minutes l’après-midi. 

Pendant la période de septembre aux vacances d’automne, les récréations étaient organisées en deux 
services surveillés par 2 enseignants. Ainsi il y avait 2 adultes pour environ 86 élèves, soit 1 adulte pour 
43 élèves. 

A compter du 3 novembre 2016, il n’y aura plus qu’un service de récréation organisé de la manière 
suivante : 

- dans la cour principale : 4 classes (soit environ 120 enfants) surveillées par 2 adultes, 
- dans la petite cour : 2 classes (soit environ 60 enfants) surveillées par 1 adulte. 

Les Parents Indépendants ont sollicité un rendez-vous afin d’échanger autour de cette 
organisation. 

Un conseil d’Ecole exceptionnel a été proposé par l’équipe enseignante après qu’elle ait pu avoir du 
recul quant au fonctionnement de la nouvelle organisation. 

Nous vous tiendrons informés de sa date dès qu’elle nous aura été communiquée. 
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Organisation des décloisonnements pour les classes à triple niveaux (classes 4 et 7) : 
Les triples niveaux sont décloisonnés pour la motricité et l’apprentissage du vocabulaire. 

Pour la motricité (1/2 heure chaque jour), Madame RICHEROLLES garde les MS et PS de sa classe 
(n°4) et prend les PS de Madame AMIOT (classe n°7) tandis que cette dernière garde ses MS et ses GS et 
prend les GS de la classe n°4. 

Cela permet aux élèves de faire de la motricité avec du matériel adapté à leur taille et leur âge. 

En début d’après-midi, tandis que les PS sont à la sieste, les MS font un temps calme avec Patricia 
(ATSEM) dans la classe n°3 et les GS restent dans leurs classes pour des ateliers portant sur 
l’apprentissage du vocabulaire. Ils disposent d’une ½ heure en petit groupe avec l’enseignant. 

Lorsque les MS reviennent de leurs temps calme, les GS font des ateliers en autonomie pendant que 
l’enseignant se consacre exclusivement aux MS pendant une ½ heure. 

Le triple niveau permet d’obtenir un climat plus apaisé dans la classe, les règles sont intégrées plus vite. 
Les relations entre les élèves sont basées sur l’entraide. Les élèves se jugent moins entre eux et sont 
moins dans la compétition. 

 
Election des représentants de parents d’élèves : 
55% de participation aux élections. 3 sièges ont été attribués à la FCPE et 3 sièges aux Parents 
Indépendants. Merci pour votre participation et pour votre confiance. 
 
Sécurité / conditions matérielles : 
- Evacuation incendie : le 26 septembre 2016 a eu lieu un exercice d’évacuation. En 3 mn et 43 secondes 

les élèves ont été rassemblés dans la grande cour de l’école. Les élèves les plus longs à sortir sont ceux 
dont les classes sont situées à l’étage. 

- Alerte intrusion : le 10 octobre 2016 a eu lieu un exercice. Dans ce type d’alerte, l’objectif est de se 
cacher à chaque coup sifflet. A cet effet, un sifflet est accroché dans chaque classe, à l’office, à l’espace 
restauration. Le sifflet n’est pas entendu à l’étage. 
En conséquence, les responsables sécurité de la mairie cherchent un nouveau système d’alerte. 

- Sécurisation de la sortie de l’école : les élèves risquant de sortir de l’école, Madame CHERRY avait 
demandé à ce qu’un verrou soit posé à la porte de l’office. Cela a été fait mais Madame CHERRY 
regrette qu’il s’agisse d’un verrou sécable à faible résistance et craint qu’un enfant n’arrive à l’ouvrir. 
Elle demande donc à la Mairie la pose d’un verrou plus résistant. Madame POMMEREAU, adjointe au 
maire, oppose que cela n’est pas possible car il faut pouvoir évacuer rapidement en cas d’incendie et 
que la porte doit pouvoir être ouverte facilement et rapidement. 

Madame POMMEREAU conclut qu’elle demandera au responsable des pompiers de venir vérifier les 
possibilités sur cette porte. 
L’idée de poser un système d’alarme, permettant de savoir quand une porte a été ouverte et donc 
d’attirer l’attention si un élève était sorti, a été évoquée pendant le Conseil d’école. Cette idée est 
soutenue par les Parents Indépendants. 

 
Travaux envisagés : 
Il avait été annoncé avant l’été que les murs extérieurs de l’école seraient repeints pour la rentrée de 
septembre 2016. Or, les ouvriers en charge de ces travaux ont observé que poser une nouvelle couche de 
peinture était inutile si l’école n’était pas dans un premier temps ravalée. 

Ce projet de ravalement sera présenté lors de la préparation du budget 2017. 

 

2/4 



Madame CHERRY et l’équipe enseignante demandent que les classes soient repeintes. Toutefois, s’il est 
nécessaire de procéder au ravalement, le budget ne sera pas suffisant pour également repeindre l’intérieur 
de l’école. 
 
Chauffage : 
Madame CHERRY a exposé que la coupure du chauffage après l’hiver à date fixe sans se préoccuper des 
températures extérieures était problématique et que l’année dernière les élèves et adultes avaient eu 
vraiment froid pendant le mois de mai 2016 (14°c dans les classes) en attendant que le climat 
s’adoucisse. 

En conséquence, elle sollicite de la Mairie que la coupure du chauffage soit décidée en prenant en compte 
les températures extérieures. Madame POMMEREAU (adjoint au Maire) indique transmettre cette 
demande au service technique). 

Les Parents Indépendants soutiennent cette demande. 
 
Projet d’école et PEDT (projet éducatif de territoire) / TAP / Périscolaire : 
L’équipe d’animateurs est au complet : 

- 11 animateurs pour 135 enfants le midi, 
- 5 animateurs pour 50 enfants au TAP, 
- 5 animateurs pour 40 enfants au goûter. 

Sur la période de septembre aux vacances d’automne : aucun projet n’a été mis en place, cette période 
ayant pour objectif aux enfants et aux animateurs de faire connaissance et d’intégrer les règles du 
périscolaire. Les enfants réalisaient donc des petites activités sans projet global. 

A compter du 3 novembre 2016, un projet autour des contes va être mis en place, construits par les 
animateurs et les ATSEM : 

- légendes sur les mers et rivières, 
- légendes sur les plantes, arbres et fleurs, 
- 1000 ans de contes (Aladin, Jacques et le haricot magique etc). 

Chaque trimestre se terminera par la présentation du projet sur différents supports : 
- 1er trimestre : un livre 3 D, 
- 2ème trimestre : une exposition photos, 
- 3ème trimestre : un spectacle. 

Ces activités n’étant pas des activités scolaires, les enfants ne sont en aucun cas forcés d’y participer s’ils 
ne le souhaitent pas. 

Rezlene rencontre des difficultés car toutes les fiches sanitaires ne lui ont pas été remises par les parents, 
cela est problématique tant d’un point de vue administratif qu’en termes de responsabilité. 

Les Parents Indépendants invitent chaque parent à rendre cette fiche le plus rapidement possible. 

 
Vie de l’école : 
- Carnaval : il aura lieu sous la forme d’un défilé des enfants dans la cour en dehors de la présence de 

leurs parents. Les enfants seront maquillés et pourront danser. 
- Kermesse : celle de l’année dernière a été déficitaire de 335€. Une kermesse sera réorganisée cette 

année seulement si les parents s’investissent dans l’organisation et la tenue des stands. 
- Fêtes de fin d’année : le spectacle d’une compagnie musicale avec des instruments du monde entier 

sera présenté aux enfants. 
- Téléthon : comme chaque année une vente de gâteaux sera organisée au sein de l’école et les profits 

seront reversés au Téléthon. 
- Marché de Noël : il n’y aura pas de marché de Noël cette année. 
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- Ferme Tiligolo : une ferme s’installera dans l’école le 4 novembre 2016 pour toute la journée. Les 
enfants assisteront le matin à un spectacle autour des animaux et pourront traire une chèvre. Cette 
animation est financée par la coopérative scolaire. 

- Activité artistique : un artiste de l’école d’art Camille Lambert interviendra 5 séances dans chaque 
classe de l’école (contre 6 l’année dernière) sur des projets portant sur la nature et les arbres. 

- Une action pour les enfants manquant de vocabulaire de base a été mise en place : une plage horaire 
dans l’emploi du temps leur est réservée pour travailler spécifiquement sur le vocabulaire. 

- Médiathèque : l’école bénéficie de plus de créneaux horaires que l’année dernière pour que les élèves 
participent aux racontines et animations en musiques. Plusieurs visites par classe sont prévues. 

 
Validation du règlement intérieur : 
Le règlement a été présenté lors du conseil d’école et n’appelle aucune observation de la part des 
Parents Indépendants. 
 
Coopérative Scolaire : 
La coopérative scolaire financée par la participation des parents d’élèves compte 4.284,73 €. Elle 
permet de financer les sorties organisées sur le temps scolaire et  es animations comme l’intervention 
de la ferme Tiligolo et le spectacle de Noël. 

 

 

Les parents d’élèves indépendants restent à votre écoute 
Une seule adresse e-mail pindep.materjaures.juvisy@gmail.com 

 
 

 

Flashez  
pour retrouver nos comptes rendus 

 et informations utiles 

 sur notre site  
 

http://parents-independants.wix.com/jeanjaures-juvisy 
 


